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Les mentions du “contrat pédagogique” dans l’arrêté licence 
Article 5 :  

● Dans le cadre de son inscription pédagogique dans l'établissement, chaque étudiant conclut avec l'établissement un contrat pédagogique pour la réussite                    
étudiante qui précise son parcours de formation et les mesures d'accompagnement destinées à favoriser sa réussite. 

● Le contrat pédagogique pour la réussite étudiante :  
1° Prend en compte le profil, le projet personnel, le projet professionnel ainsi que les contraintes particulières de l'étudiant mentionnées à l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier                            
2014 susvisé ;  
2° Précise l'ensemble des caractéristiques du parcours, les objectifs qu'il vise et, le cas échéant, ses modalités pédagogiques et les rythmes de formation spécifiques ;  
3° Définit les modalités d'application des dispositifs personnalisés visés au troisième alinéa de l'article L. 612-3 du code de l'éducation ;  
4° Enonce les engagements réciproques de l'étudiant et de l'établissement.  

● Sous la responsabilité de la direction des études mentionnée à l'alinéa suivant, le contrat pédagogique pour la réussite étudiante permet ainsi de concilier, d'une                        
part, le caractère national du diplôme et l'obtention des connaissances et compétences définies par l'acquisition des 180 crédits européens et, d'autre part, les                       
caractéristiques du parcours personnalisé de l'étudiant. Il constitue un engagement à visée pédagogique et est dépourvu de portée juridique. 

● Une direction des études assure la mise en place des contrats pédagogiques pour la réussite étudiante et un accompagnement personnalisé des                     
étudiants.  
Elle est chargée :  

1° D'élaborer le contrat pédagogique pour la réussite étudiante et de son suivi ;  
2° De l'adapter tout au long du parcours de formation, en tant que de besoin et en accord avec l'étudiant ;  
3° De contribuer à l'évaluation des dispositifs d'accompagnement.  
 
Article 9 :  

● Afin de tenir compte des objectifs d'apprentissage et des rythmes de formation spécifiques inscrits, pour chaque étudiant, dans son contrat pédagogique pour la                       
réussite étudiante, le nombre de crédits à acquérir chaque semestre par l'étudiant peut être personnalisé, de même que la durée totale nécessaire à                       
l'acquisition de la totalité des 180 crédits.   

 
Article 10 :  

● Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences permettent de vérifier leur acquisition et sont définies en fonction des caractéristiques                     
spécifiques des formations et des objectifs qu'elles visent.  

● Elles peuvent, sous la responsabilité des équipes pédagogiques, être adaptées dans le contrat pédagogique pour la réussite étudiante, afin de prendre en compte                       
les parcours de formation personnalisés des étudiants et, notamment, leurs rythmes spécifiques d'apprentissage ainsi que les dispositifs d'accompagnement                  
pédagogique particuliers dont ils bénéficient. 

Article 13 :  
● Lorsque les modalités du contrôle des connaissances et des compétences sont adaptées aux spécificités du parcours de formation personnalisé de                    

Mise en place et suivi des contrats pédagogiques en coordination avec  la direction  des études au sein de la DEVU 



l'étudiant dans le cadre de son contrat pédagogique pour la réussite étudiante, cette adaptation doit garantir qu'un même diplôme conduise à un niveau                       
équivalent de connaissances et de compétences. Ces modalités sont alors précisées dans le contrat pédagogique pour la réussite étudiante mentionné à l'article 5.  

 
Article 14 :  

● S'agissant des enseignements de mise à niveau et de remédiation suivis par un étudiant dans le cadre de son contrat pédagogique pour la réussite                        
étudiante, ils peuvent être pris en compte au sein des unités d'enseignement constituant le parcours de licence, notamment par une modulation adaptée ou un                        
renforcement des heures d'enseignement encadrées dont bénéficie l'étudiant.  

 
Article 18 :  

● Le jury délibère souverainement à partir de l'ensemble des résultats obtenus par l'étudiant. Il a connaissance des modalités prévues dans son contrat pédagogique                       
pour la réussite étudiante.  

 
 
 

 
⇒ Public “oui si”,  
Les mentions de :  “remédiation” et “dispositifs d’accompagnement” dans l’arrêté licence 
 
Article 9 :  

● A cette fin notamment, l'offre de formation : 
1° Comprend les dispositifs nécessaires de remédiation et de remise à niveau, notamment pour les étudiants ayant été admis sous condition de suivre de tels                         
enseignements ; 
 
Article 14 :  

● S'agissant des enseignements de mise à niveau et de remédiation suivis par un étudiant dans le cadre de son contrat pédagogique pour la réussite étudiante, ils                          
peuvent être pris en compte au sein des unités d'enseignement constituant le parcours de licence, notamment par une modulation adaptée ou un renforcement des                        
heures d'enseignement encadrées dont bénéficie l'étudiant.  
 

Article 2 :  
● Dans l'objectif de réussite de tous les étudiants, et dans les conditions énoncées à l'article L. 612-3 du code de l'éducation, la licence favorise la personnalisation des                           

parcours de formation et offre des dispositifs d'accompagnement pédagogique, en tenant compte de la diversité et des spécificités des publics étudiants accueillis                      
en formation initiale et en formation continue.  

● Ces dispositifs sont organisés pour permettre la cohérence entre, d'une part, le projet de formation de l'étudiant, ses acquis et ses compétences et, d'autre part, le                          
parcours de formation qui lui est proposé. Ce parcours de formation permet une spécialisation progressive de l'étudiant.  

 
Article 10 :  

● Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences permettent de vérifier leur acquisition et sont définies en fonction des caractéristiques spécifiques                      
des formations et des objectifs qu'elles visent. 

● Elles peuvent, sous la responsabilité des équipes pédagogiques, être adaptées dans le contrat pédagogique pour la réussite étudiante, afin de prendre en compte les                        
parcours de formation personnalisés des étudiants et, notamment, leurs rythmes spécifiques d'apprentissage ainsi que les dispositifs d'accompagnement                 
pédagogique particuliers dont ils bénéficient. 

Accompagnement personnalisé pour certains publics 



 
 
Les mentions d'accompagnement pédagogique”, “dispositifs pédagogiques” dans dans l’Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le Cadre national des                  
formations  

● "Les formations sont conçues pour être proposées en formation initiale, sous statut d'étudiant ou en alternance, et en formation continue. Elles sont organisées pour                        
faciliter la validation des acquis de l'expérience. Elles favorisent la réussite des étudiants dans leur diversité. […] 

● Au sein de cette offre, des dispositifs pédagogiques permettent de prendre en compte les profils diversifiés des étudiants ainsi que leurs objectifs académiques et                        
professionnels. 

● A cette fin, les établissements mettent en place des actions d'accompagnement pédagogique et offrent, chaque fois que nécessaire, des parcours de formation                      
personnalisés. 

● Dans ce cadre, sont définies les règles permettant la personnalisation des parcours, lesquelles doivent garantir, quel que soit le parcours personnel suivi, que les                        
titulaires d'un même diplôme ont acquis un même niveau de connaissances et de compétences.   " 

 
      

LOI ORE :  
Article 1 :  

● « L’inscription peut, compte tenu, d’une part, des caractéristiques de la formation et, d’autre part, de l’appréciation portée sur les acquis de la formation antérieure du                          
candidat ainsi que sur ses compétences, être subordonnée à l’acceptation, par ce dernier, du bénéfice des dispositifs d’accompagnement pédagogique ou du                     
parcours de formation personnalisé proposés par l’établissement pour favoriser sa réussite. Il est tenu compte, à cette fin, des aménagements et des                      
adaptations dont bénéficient les candidats en situation de handicap.  

 
Article 8 :  

● « VIII. – L’autorité académique propose aux candidats auxquels aucune proposition d’admission n’a été faite dans le cadre de la procédure nationale de préinscription                        
une inscription dans une formation, dans la limite des capacités d’accueil prévues au III, en tenant compte, d’une part, des caractéristiques de cette formation et,                         
d’autre part, du projet de formation des candidats, des acquis de leur formation antérieure et de leurs compétences. Cette proposition fait l’objet d’un dialogue                        
préalable avec le candidat et le président ou le directeur de l’établissement concerné au cours duquel ce dernier peut proposer au candidat une inscription dans une                          
autre formation de son établissement. Avec l’accord du candidat, l’autorité académique prononce son inscription dans la formation retenue, laquelle peut                    
être subordonnée, par le président ou le directeur de l’établissement concerné, à l’acceptation, par le candidat, du bénéfice des dispositifs                    
d’accompagnement pédagogique ou du parcours de formation personnalisé nécessaires à sa réussite. 

 
 
⇒ Publics spécifiques, “régimes spéciaux d’étude” 
Les mentions de  “régimes spéciaux d’études” dans l’arrêté licence 
Article 10 :  

● Les modalités de contrôle des connaissances et des compétences permettent de vérifier leur acquisition et sont définies en fonction des caractéristiques spécifiques                      
des formations et des objectifs qu'elles visent. 
Elles peuvent, sous la responsabilité des équipes pédagogiques, être adaptées dans le contrat pédagogique pour la réussite étudiante, afin de prendre en compte les                        
parcours de formation personnalisés des étudiants et, notamment, leurs rythmes spécifiques d'apprentissage ainsi que les dispositifs d'accompagnement                 
pédagogique particuliers dont ils bénéficient. 
Dans ce cadre, sont notamment pris en compte les régimes spéciaux d'études prévus par l'article 12 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé.  

 
 



Les mentions de  “régimes spéciaux d’études” dans l’Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le Cadre national des formations  
Article 12 :  

● Dans le cadre défini par la commission de la formation et de la vie universitaire du conseil académique ou, à défaut, de l'instance en tenant lieu, l'établissement                           
concilie les besoins spécifiques des étudiants avec le déroulement de leurs études. 

● A ce titre, il fixe les modalités pédagogiques spéciales applicables notamment aux étudiants salariés qui justifient d'une activité professionnelle d'au moins 10                      
heures par semaine en moyenne, aux femmes enceintes, aux étudiants chargés de famille, aux étudiants engagés dans plusieurs cursus, aux étudiants en                      
situation de handicap, aux étudiants à besoins éducatifs particuliers, aux étudiants en situation de longue maladie, aux étudiants entrepreneurs, aux                    
artistes et sportifs de haut niveau et aux étudiants exerçant les activités mentionnées à l' article L. 611-11 du code de l'éducation . 
 

Article L. 611-11 du code de l'éducation :  
● Des aménagements dans l'organisation et le déroulement des études et des droits spécifiques liés à l'exercice de responsabilités particulières sont prévus par les                       

établissements d'enseignement supérieur, dans des conditions fixées par décret, afin de permettre aux étudiants exerçant des responsabilités au sein du bureau                     
d'une association, aux étudiants accomplissant une activité militaire dans la réserve opérationnelle prévue au livre II de la quatrième partie du code de la                        
défense, aux étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique mentionné à l'article L. 120-1 du code du service national ou un volontariat                         
militaire prévu à l'article L. 121-1 du même code, aux étudiants exerçant une activité professionnelle et aux étudiants élus dans les conseils des établissements                        
et des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires de concilier leurs études et leur engagement. 
 

● Ces modalités pédagogiques spéciales portent, en fonction des besoins, sur l'emploi du temps, les modalités de contrôle des connaissances et des compétences, la                       
durée du cursus d'études ou peuvent prendre toute autre forme définie par les établissements qui peuvent, en particulier, avoir recours à l'enseignement à distance et                         
aux technologies numériques. Pour les étudiants de licence, ces aménagements sont intégrés au contrat pédagogique pour la réussite étudiante qui peut                     
comporter des stipulations plus favorables que les dispositions du présent article, afin de favoriser la réussite des étudiants au début de leurs études supérieures. 

 
LOI ORE :  
Article 1 :  

● « L’inscription peut, compte tenu, d’une part, des caractéristiques de la formation et, d’autre part, de l’appréciation portée sur les acquis de la formation antérieure du                          
candidat ainsi que sur ses compétences, être subordonnée à l’acceptation, par ce dernier, du bénéfice des dispositifs d’accompagnement pédagogique ou du                     
parcours de formation personnalisé proposés par l’établissement pour favoriser sa réussite. Il est tenu compte, à cette fin, des aménagements et des                      
adaptations dont bénéficient les candidats en situation de handicap. 

 
Article 9 :  

● “IX. – Lorsque la situation d’un candidat justifie, eu égard à des circonstances exceptionnelles tenant à son état de santé, à son handicap, à son                         
inscription en tant que sportif de haut niveau sur la liste mentionnée au premier alinéa de l’article L. 221-2 du code du sport ou à ses charges de famille,                             
son inscription dans un établissement situé dans une zone géographique déterminée, l’autorité académique, saisie par ce candidat, peut procéder au                    
réexamen de sa candidature dans des conditions fixées par décret. En tenant compte de la situation particulière que l’intéressé fait valoir, des acquis de sa formation                          
antérieure et de ses compétences ainsi que des caractéristiques des formations, l’autorité académique prononce, avec son accord, son inscription dans une formation                      
du premier cycle. 

 
 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071335&idArticle=LEGIARTI000021956514&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 
 
=> Orientation - réorientation 
=> Dispositifs -3/+3 
=> Personnalisation des parcours 
 
Les mentions de : “référent”, “orientation et accompagnement”,  “personnalisation des parcours”, “professionnalisation” dans l’arrêté licence 
Article 5 :  

● Les établissements définissent les modalités d'organisation de la direction d'études et désignent notamment des directeurs d'études qui ont un rôle général de                      
référent auprès des étudiants et une mission d'interface avec les composantes, les équipes pédagogiques, les services de scolarité et d'appui à la formation, ainsi                        
que les observatoires de l'université. En particulier, afin de favoriser la réussite des étudiants et leur insertion professionnelle, ils exercent leur mission en                       
étroite coopération avec les services universitaires dédiés à l'information et à l'accompagnement des étudiants dans leur orientation et leur                   
professionnalisation. 

● Les modalités de désignation des directeurs d'études comme la définition de leur périmètre d'action sont définies par les établissements. 
● Dans le cadre de son inscription pédagogique dans l'établissement, chaque étudiant conclut avec l'établissement un contrat pédagogique pour la réussite étudiante                     

qui précise son parcours de formation et les mesures d'accompagnement destinées à favoriser sa réussite. 
● Afin d'informer au mieux l'étudiant et de lui permettre de bénéficier du parcours le plus adapté à son projet, à ses acquis et à ses compétences, les universités                            

participent à la phase d'orientation qui précède l'émission de ses vœux. A ce titre, elles prennent part aux dispositifs diversifiés d'information, d'orientation et                       
de réorientation tels que les semaines d'orientation organisées par les lycées.  
 

 
Article 7 :  

● Dans les conditions prévues à l'article 7 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé, l'offre de formation conduisant au diplôme de licence est structurée, d'une part, en                           
domaines et mentions et, d'autre part, en parcours de formation qui permettent la spécialisation progressive des étudiants et la poursuite d'objectifs diversifiés.  

● Ces parcours de formation sont construits au sein de l'ensemble de l'offre de formation de premier cycle proposée par l'établissement et conduisant aux divers                        
diplômes nationaux : notamment les licences et licences professionnelles, les diplômes universitaires de technologie, les diplômes délivrés en formations de santé ou                      
les diplômes délivrés en partenariat avec d'autres établissements.  

● Afin d'assurer la fluidité et la flexibilité des parcours, les établissements mettent en place des passerelles et des dispositifs d'intégration permettant aux                      
étudiants de valoriser leur parcours antérieur et de changer de formation, que ces formations soient internes ou externes à l'établissement. Pour faciliter                      
les mobilités externes, des conventions sont conclues entre les établissements d'origine et d'accueil de l'étudiant.  

● En vue de l'obtention d'une mention de licence, les établissements peuvent organiser des parcours différenciés dont les caractéristiques et les exigences respectives                      
sont fonction des objectifs visés et des acquisitions de connaissances et de compétences qui leur sont liées. 

● Cette diversité a pour but de répondre à la variété des projets que les étudiants construisent au cours de leur formation. Elle facilite ainsi la personnalisation des                           
parcours, tout en garantissant, sous le contrôle de l'équipe pédagogique, l'acquisition des connaissances et compétences communes requises pour                  
l'obtention de la mention de licence et garantes de la qualité du diplôme national.  

● En particulier, les formations ainsi que les unités d'enseignement qui les composent peuvent présenter, à des degrés divers, une dimension plus professionnalisante. 
● Elles peuvent offrir également des passerelles vers d'autres formations. 
● Elles constituent ainsi une réponse adéquate aussi bien pour les étudiants qui, en formation initiale, ont un objectif d'insertion professionnelle à l'issue de la                        

licence que pour ceux qui, en formation continue, souhaitent une réorientation professionnelle ou une reprise d'études.  

Rôle de référent auprès des étudiants dans le cadre du suivi de parcours en licence 



LOI ORE 
Article 1 :  

● I. – Le premier cycle est ouvert à tous les titulaires du baccalauréat et à ceux qui ont obtenu l’équivalence ou la dispense de ce grade en justifiant d’une qualification                              
ou d’une expérience jugées suffisantes conformément au premier alinéa de l’article L. 613-5.  

● Afin de favoriser la réussite de tous les étudiants, des dispositifs d’accompagnement pédagogique et des parcours de formation personnalisés tenant                    
compte de la diversité et des spécificités des publics étudiants accueillis sont mis en place au cours du premier cycle par les établissements dispensant                        
une formation d’enseignement supérieur . Les établissements communiquent chaque année au ministre chargé de l’enseignement supérieur des                
statistiques, qui sont rendues publiques, sur le suivi et la validation de ces parcours et de ces dispositifs. 

● « L’inscription dans une formation du premier cycle dispensée par un établissement public est précédée d’une procédure nationale de préinscription qui permet aux                       
candidats de bénéficier d’un dispositif d’information et d’orientation qui, dans le prolongement de celui proposé au cours de la scolarité du second degré,                       
est mis en place par les établissements d’enseignement supérieur. Au cours de cette procédure, les caractéristiques de chaque formation, y compris des                      
formations professionnelles et des formations en apprentissage, et les statistiques prévues à l’article L. 612-1 sont portées à la connaissance des candidats ; ces                        
caractéristiques font l’objet d’un cadrage national fixé par arrêté du ministre chargé de l’enseignement supérieur. L’inscription est prononcée par le président ou le                       
directeur de l’établissement ou, dans les cas prévus aux VIII et IX du présent article, par l’autorité académique. 

 
 
 

 
 
Les mentions de “bilan” et de la “réussite”, “accréditation” dans l’arrêté licence 
Article 2 :  

● Le recteur d'académie, chancelier des universités, préside la commission académique des formations post-baccalauréat qui permet de dresser un bilan annuel des                     
dispositifs développés pour la réussite des étudiants et de formuler des propositions d'amélioration. Chaque bilan académique est transmis au ministère                    
chargé de l'enseignement supérieur qui en fait une présentation au comité de suivi des cycles licence, master et doctorat. 

 
Article 20 : 

● Dans le cadre de la politique contractuelle, l'offre de formation de licence fait l'objet d'une accréditation dans les conditions définies par les articles L.                        
242-1 et L. 613-1 du code de l'éducation.  
 

Article 21 : 
● La demande d'accréditation à délivrer la licence présente la stratégie de l'établissement en matière de formations de premier cycle, ainsi que l'ensemble des                       

caractéristiques pédagogiques de l'offre de formation proposée.  
● Cette présentation comprend en particulier l'ensemble des dispositifs d'accueil, d'accompagnement et de formation destinés à favoriser la réussite des étudiants                    

et à personnaliser, le cas échéant, les parcours de formation.  
● Les modalités de présentation des demandes d'accréditation sont définies pour chaque campagne contractuelle par le ministre chargé de l'enseignement supérieur.  
● En application de l'article 15 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé et de l'article 17 du présent arrêté, la demande d'accréditation comprend également les dispositifs                          

d'évaluation interne qui permettent d'adapter la stratégie de l'établissement tout au long de son déploiement. Dans ce cadre, la procédure d'accréditation permet en                       
particulier de vérifier que l'obligation d'associer les étudiants aux dispositifs d'évaluation des formations et des enseignements est respectée.  

Pilotage à l'échelle du département des dispositifs “oui si” et contribution à leur évaluation 



● La demande comprend la fiche d'enregistrement du diplôme au répertoire national des certifications professionnelles. 
● S'agissant des renouvellements, elle présente en outre les résultats obtenus, les réalisations pédagogiques et les taux de réussite et d'insertion                    

professionnelle observés.  
● Le ministre chargé de l'enseignement supérieur prend les décisions d'accréditation après avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche.  

 
Article 23 : 

● Le ministre chargé de l'enseignement supérieur prend les décisions d'accréditation en veillant à la cohérence de la carte des formations et à la lisibilité de l'offre de                           
formation sur l'ensemble du territoire national. 

● Ces décisions s'appuient sur les évaluations du haut conseil de l'évaluation de la recherche et de l'enseignement supérieur. Son référentiel d'évaluation de l'offre de                        
formation de licence prend en compte les objectifs, caractéristiques et modalités définis par le présent arrêté. Ces décisions prennent également en considération les                       
résultats des dispositifs d'évaluation mis en place par les établissements en application de l'article 15 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé et de l'article 17 du                           
présent arrêté. 

● La liste des accréditations nationales à délivrer la licence et des dénominations correspondantes est rendue publique chaque année.  
 
 
 Les mentions de “bilan” et de la “réussite”, “accréditation” dans l’Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le Cadre national des formations  
15) « En particulier, ils [les dispositifs d'évaluation des formations et des enseignements] comprennent une évaluation des formations et des enseignements auprès des                       
étudiants, notamment au moyen d'enquêtes régulières. Cette évaluation, organisée dans le respect des dispositions des statuts des personnels concernés, est mise en place                       
sous la responsabilité du conseil académique de l'établissement. 
La qualité du dispositif et des démarches d'évaluation mises en place par l'établissement fait l'objet de l'évaluation externe conduite par le Haut Conseil de l'évaluation de la                           
recherche et de l'enseignement supérieur ou par l'instance validée par celui-ci. Dans ce cadre, sont formulées toutes les recommandations utiles. En particulier, est évaluée la                         
qualité du dialogue interne que l'établissement conduit avec les étudiants lors de l'élaboration de l'offre de formation comme lors de l'examen des résultats obtenus,                        
notamment en termes de réussite étudiante. Cette évaluation externe ainsi que les résultats obtenus par l'établissement en matière d'évaluation sont pris en                      
compte lors de la procédure d'accréditation. » 
 
 
LOI ORE 
Article 1 : 

● I. – Le premier cycle est ouvert à tous les titulaires du baccalauréat et à ceux qui ont obtenu l’équivalence ou la dispense de ce grade en justifiant d’une qualification                              
ou d’une expérience jugées suffisantes conformément au premier alinéa de l’article L. 613-5.  

● Afin de favoriser la réussite de tous les étudiants, des dispositifs d’accompagnement pédagogique et des parcours de formation personnalisés tenant compte de la                       
diversité et des spécificités des publics étudiants accueillis sont mis en place au cours du premier cycle par les établissements dispensant une formation                       
d’enseignement supérieur . Les établissements communiquent chaque année au ministre chargé de l’enseignement supérieur des statistiques, qui sont                 
rendues publiques, sur le suivi et la validation de ces parcours et de ces dispositifs. 

 
 
 
 
 



 
Les mentions de “conseil de perfectionnement”  dans l’arrêté licence 
Article 17 : 

● Dans un objectif d'amélioration continue de la qualité de leur offre de formation, les établissements mettent en œuvre les dispositifs d'évaluation interne prévus à                        
l'article 15 de l'arrêté du 22 janvier 2014 susvisé en prenant en compte les objectifs spécifiques du cursus de licence.  

● Ces dispositifs doivent permettre à l'établissement et à la communauté universitaire de s'assurer des acquis réels des étudiants et de leur réussite. 
● En particulier, les établissements s'assurent auprès des étudiants de l'organisation des évaluations des formations, des enseignements et des activités                   

de formation diversifiées mentionnées à l'article 8.  
● Ils prennent également toutes les initiatives utiles pour que leurs résultats soient pris en compte par les composantes de l'établissement et par l'équipe                       

pédagogique, en particulier au sein des conseils de perfectionnement.  
● Les résultats observés au sein de ces dispositifs d'évaluation interne sont présentés régulièrement devant la commission de la formation et de la vie universitaire. Les                         

dispositifs d'évaluation interne de la qualité de l'offre de licence font l'objet d'une appréciation de leur pertinence dans le cadre de l'évaluation externe de l'offre de                          
formation de l'établissement et sont présentés et justifiés par l'établissement au moment de la demande d'accréditation de son offre de licences prévue aux articles 20                         
et 21.  

 
 
Les mentions de “conseil de perfectionnement” dans l’Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le Cadre national des formations  
11) « Art. 11. - Des représentants du monde socio-professionnel sont associés à la conception et à l'évaluation des formations, notamment dans le cadre de                         
conseils de perfectionnement, et participent aux enseignements dans les conditions prévues à l'article L. 611-2 du code de l'éducation. 
 
 
 
 

Participation au conseil de perfectionnement et aux commissions pédagogiques 


